
ASSURANCE MOTO APRILIA

Les origines de la société  Aprilia se trouvent dans la région de Venise où 
son  créateur  Alberto  Beggio  s'est  lancé  dans  la  production  de  motos 
complètes et de composants. La qualité des motos en terme de design et de 
performances techniques a apporté un réel succès. Ces caractéristiques ont 
été  optimisées pour  produire  entre autres les célèbres  50 cc « Colibri  et 
Daniela ». Mais le modèle qui a sonné le véritable décollage de la marque est 
le « Scarabéo », produit depuis 1970 et qui a été développé en version cross. 
Le  «  Scarabéo  »  a  été  décliné  en  de  très  nombreuses  versions  et 
motorisations, du 50 cc au 125 cc, avec des choix esthétiques uniques et 
innovants.

Aujourd'hui,  Aprilia  est  une  société  italienne  prospère  qui  développe  et 
produit  12 000 cyclos et  2000 motos par  an.  Ces dernières sont  pour la 
plupart  des  motos  à  fortes  performances.  Aprilia  a  en  effet  parié  sur  la 
compétition et développe des châssis et des moteurs qui occupent souvent 
les pôles position dans les grands prix.

Paris Ouest Assurances vous invite à réaliser un  devis d'assurance pour 
votre moto ou votre scooter Aprilia. Vous avez également la possibilité de 
souscrire  immédiatement  en  ligne.  Nous assurons la  quasi  totalité  des 
modèles et des profils de conducteurs à des tarifs très avantageux. 

Pour obtenir un devis d'assurance moto Aprilia et souscrire directement en 
ligne, cliquez sur le bouton « Tarification immédiate » ou contactez-nous au 
0810 00 15 16 (prix d'un appel local).


